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5.3 

 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 
 
 
L’an deux mille huit, le neuf octobre à quatorze heures trente, s’est réuni, sous la présidence de 
Pierre COHEN, Président, le Syndicat Mixte d’Etudes pour entreprendre et mettre en œuvre le 

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Toulousaine, Immeuble Le Belvédère, 11 
boulevard des Récollets à Toulouse. 

 
Délégués présents : 

 

GRAND TOULOUSE 
BELAUBRE Elisabeth  
BENYAHIA Daniel  
BRIANCON François 
BRISSONNET Jean-François 
CARASSOU Stéphane  
CASSIGNOL Jean-Louis 
COHEN Pierre 
CROQUETTE Martine 
CUJIVES Romain  
DESCLAUX Edmond  

DUHAMEL Thierry  
FABRE Jean-Michel  
GERMAIN Louis 
GUILLOT René 
MERONO Claude 
MORIN Etienne  
SIMON Michel 
SUSIGAN Alain  
SYLVESTRE Arlette 
VALADIER Jean-Charles 

SICOVAL 
AREVALO Henri  
DUCERT Claude  
FAIVRE Claudia   

COHEN Jacques  
ESPIC Xavier  
 

MURETAIN 
DADOU Gilles DUFOUR Claude  

SAVE AU TOUCH 
ESCOULA Louis   

AXE SUD 
AUBERT Alain  
COMMENGE Jean-Claude 

 

COTEAUX BELLEVUE 
FEDOU Maxime 
SAVIGNY Thierry 

 

HERS ET GARONNE 
  

COLLEGE DES COMMUNES 
FONTES André 
MOYET Jean-Louis  
SAINTE-MARIE Alain 

MICHEL Frances (non votant) 
GRIMBERT Georges (non votant) 
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Délégués titulaires ayant donné pouvoir 
 

BELLOUBET Nicole représentée par M. CUJIVES 
CHARLES Danielle représentée par M. GOIRAND 
FILLOLA Alain représenté par M. COHEN 
GRIMAUD Robert représenté par M. SUSIGAN 
LOZANO Guy représenté par M. SIMON 
MARQUIE Bernard représenté par Mme CROQUETTE 
MAURICE Antoine représenté par M. VALADIER 
ZINA-RAGGOUA Zohra représentée par M. CARASSOU 
 

 
Délégués titulaires excusés 

 
ALEGRE Raymond  
ARIF Abdelkader 
BEYNEY Georges 
BOUDOU Dany 
CARLES Joseph  
CARNEIRO Grégoire 
CARREIRAS Joël  
COLL Jean-Louis  
COQUART Dominique 
De FALETANS Gilles 
DUPLANTE Pierre (suppléé par M. SAINTE-MARIE) 
FOURNIER Denis  
FRANCHINI Paul 
GOIRAND Philippe  
GUERIN Philippe 
GUTH Catherine 

MANDEMENT André  
MARCIEL Alexandre  
MATEOS Henri   
MIRC Stéphane 
MONTAGNER Guy  
PARDILLOS José  
PY Dominique  
RAYNAL Claude 
REME Jean-Michel 
SANCHEZ Francis 
SOTTIL Alain 
SUAUD Thierry 
TOUCHEFEU Claude  
VALETTE François-Régis 
VERGE Jean-Pierre 

 

 
Délégués suppléants excusés 

BERAIL Bernard 
BOURG Jean-Claude  
CASETTA Jean-Baptiste  
CASSAGNE Jean-Claude  
CHAMBENOIT Yves 
DAUVEL Philippe 
FERRE Christian 
GEIL-GOMEZ Sabine  

GIL Danielle  
GUEGAN Raymond 
LAVIGNE Christian  
MIGUEL Henri 
MOGICATO Bruno  
MORINEAU Christine 
RIEUNAU Guy 
SERNIGUET Hervé 

 
 
 
 
Nombre de délégués En exercice : 69 Présents : 35 Votants : 43 

 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 43 
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Le Budget supplémentaire 2008 permet de prendre en compte le résultat positif de l’exercice 
budgétaire 2007. Il s’inscrit dans le cadre présenté lors du Débat d’Orientations Budgétaires 2008 et 
prend également en compte des ajustements liés au niveau de consommation de certains crédits 

depuis le début de l’exercice.  
 
Les principaux postes de ce budget supplémentaire se présentent de la manière suivante : 
 
 
DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
• Chapitre 011 : Charges de gestion générale 20 800.00 € 
o Frais de colloques et séminaires (c. 6185) -   3 000 € 
o Frais d’affranchissement (c. 6261) -   6 000 € 
o Concours divers, cotisations (AUAT) (c. 6281) : 30 000 €  
o Autres services extérieurs (autres comptes du chapitre 11) -     800  € 

 
• Chapitre 012 : Charges de personnel 26 960.00 €  
o Rémunération des apprentis(c.  6417) 160 € 
o Autre personnel extérieur(c.  6218) 13 000 € 
o Rémunération du Personnel (c. 641)  13 800 € 
  

• Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante  3 000.00 € 
o Autres dépenses obligatoires : GIP interSCoT (c. 6558)  3 000 € 
 
• Chapitre 022 : Dépenses imprévues -   296.63 €  
 
 

La somme de ces quatre chapitres conduit à un montant total de dépenses de fonctionnement 
de 50 463.37 €. 
 
 
 
RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
• Excédent de fonctionnement reporté :  50 463.37 € 
 
L’ensemble de ces postes conduit à l’inscription d’un montant total de recettes de 

fonctionnement de 50 463.37 €. 
 
 
 
DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Il s’agit de faire apparaître le report des dépenses suivantes : 
• Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 36 951.02 € 
image Spot Théma (Restes à réaliser 2007) (c. 202) 36 951.02  € 
 
RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

• Chapitre 001 : Excédent d’investissement reporté 30 527.57€ 
• Chapitre 10 : Dotation fonds divers Réserves 6 423.45 € 
Prélèvement sur l’excédent de la section de fonctionnement 2007 
 
L’ensemble de ces postes conduit à l’inscription d’un montant total de recettes d’investissement 

de 36 951.02 €. 
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Il est donc proposé d’adopter ce Budget Supplémentaire 2008, détaillé en annexe. 
 
 
Le comité Syndical, 
 
entendu l’exposé de Monsieur le Président,  
après en avoir délibère  
décide : 
 
Article 1 :  
d’adopter le Budget supplémentaire 2008 du SMEAT, équilibré en recettes et en dépenses de la 
section de fonctionnement à la somme de 50 463.37 € et de la section d’investissement à la somme 
de 36 951.02€, conformément au document joint à la présente délibération. 
 
Article 2 :  
d’autoriser le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour 
Mois et an que dessus 

 
Pour extrait conforme 

 
 

Le Président 
 
 
 
 

Pierre COHEN 
 
 
 


